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Réformes pédagogiques  
et autonomie professionnelle :  
un couple en tension

Simon Enthoven
Caroline Letor
Vincent Dupriez

Cet article traite des réformes pédagogiques et des conditions organisationnelles propices à leur déploie-
ment. En s’appuyant sur les cadres d’analyse issus de la sociologie des organisations notamment nord- 
américaine, les auteurs veillent tout d’abord à rappeler pourquoi les structures organisationnelles des sys-
tèmes éducatifs représentent un environnement a priori hostile aux réformes pédagogiques. En référence 
à une réforme en cours dans l’enseignement fondamental en Belgique francophone, ils montrent ensuite 
à la fois l’intérêt et la complexité d’un processus de réforme pensé en termes de « logique professionnelle », 
permettant de combiner le recours à des outils standardisés et la reconnaissance de l’autonomie profes-
sionnelle des enseignants. L’analyse empirique du processus de réforme s’appuie simultanément sur des 
entretiens avec les pilotes de la réforme, dix études de cas dans des écoles impliquées dans la réforme et 
une enquête par questionnaire auprès d’enseignants et de directeurs d’écoles participant à la réforme.

Mots- clés (TESE) : réforme, organisation, système éducatif, autonomie des enseignants, pratique pédagogique.

Introduction

La problématique des réformes pédagogiques et, par 
extension, du changement des pratiques pédago-
giques des enseignants1 représente un véritable défi 
pour les décideurs politiques et pour les chercheurs en 

1 Dans cet article, le terme « enseignant » est utilisé au sens épicène.

éducation tant les organisations scolaires se sont révé-
lées résistantes au changement pédagogique à large 
échelle (Huberman, 1992 ; Elmore, 1996 ; Dupriez, 2015).

La sociologie des organisations aide à comprendre 
pourquoi la plupart des systèmes éducatifs demeurent 
ainsi hermétiques à des changements planifiés à large 
échelle, et c’est avec ce regard organisationnel que 
nous tentons de montrer, dans cet article, que la ten-
sion qui régit l’orientation des réformes pédagogiques 



R
ev

u
e 

fr
a

n
ça

is
e 

d
e 

p
éd

a
g

o
g

ie
 |

 1
92

 |
 j

u
il

le
t-

ao
û

t-
se

p
te

m
b

re
 2

01
5  

96

– entre une logique de prescription des pratiques et 
l’autonomie pédagogique des enseignants – n’impose 
pas un choix exclusif dans l’élaboration d’une réforme. 
En effet, cette tension peut être dépassée par une 
logique intermédiaire, qu’à la suite de Rowan et Miller 
(2007), nous qualifions de « professionnelle ».

Après avoir exposé le regard des sociologues des 
organisations sur l’école et souligné les raisons qui 
expliquent la complexité d’un processus de change-
ment pédagogique à large échelle, nous développerons 
la typologie des approches des réformes pédagogiques 
élaborée par Rowan et Miller (2007) sur la base d’une 
analyse des Comprehensive school reforms (CSR) déve-
loppées aux États-Unis depuis près de 25 ans. Nous nous 
intéresserons en particulier à la logique « profession-
nelle » qui présente un compromis entre une volonté 
d’orienter et de prescrire les pratiques enseignantes et 
une volonté d’offrir aux enseignants et à leurs directions 
une réelle autonomie dans la construction locale des 
réformes et des pratiques éducatives.

Suite à ces éléments théoriques, nous présente-
rons le cas d’une réforme pédagogique ayant cours 
actuellement en Belgique francophone et nous l’ana-
lyserons à partir du modèle théorique de Rowan et 
Miller afin de caractériser les processus de change-
ment à l’œuvre au sein des établissements, et ce au 
travers de quatre variables organisationnelles que sont 
le leadership pédagogique, la guidance pédagogique, 
l’autonomie des enseignants et le travail collaboratif. 
Dans une discussion finale, nous reviendrons sur les 
enjeux théoriques afin de discuter la pertinence de 
l’approche professionnelle et les perspectives qu’elle 
permet d’envisager en termes de pilotage de réformes 
pédagogiques.

Les systèmes éducatifs :  
des environnements hostiles  
aux réformes pédagogiques

La recherche en éducation a montré depuis de nom-
breuses années (Fullan, 2000 ; Luttenberg, Carpay 
&  Veugelers, 2013) que les systèmes éducatifs sont 
particulièrement difficiles à réformer d’un point de vue 
pédagogique. Si l’on considère une réforme comme un 
changement planifié par une autorité centrale et 
adressé à tous les professionnels dépendant de cette 
autorité (Dupriez, 2007), elle est de facto relativement 
hiérarchique, prescriptive et s’adresse à un grand 
nombre d’acteurs. De ce point de vue, elle se distingue 

d’une « innovation » (Alter, 2000 ; Bonami &  Garant, 
1996) qui est caractérisée par un ancrage local et est 
généralement le fruit d’un nombre restreint d’indivi-
dus, émergeant souvent de manière relativement indé-
pendante de la hiérarchie et d’une logique prescriptive.

Afin de comprendre pourquoi le changement 
pédagogique à large échelle est si difficile à mettre en 
œuvre, plusieurs auteurs (Bonami &  Garant, 1996 ; 
Maroy, 2006 ; Dupriez, 2015) s’appuient sur une analyse 
organisationnelle des systèmes éducatifs qui trouve 
ses fondements dans certains travaux précurseurs de 
la sociologie des organisations scolaires, tels ceux de 
Bidwell (1965), Weick (1976) et Lortie (1975).

Bidwell (1965) a pour sa part suggéré que les sys-
tèmes éducatifs reposent simultanément sur deux 
logiques organisationnelles, à la fois différentes et 
complémentaires. D’un côté, la logique bureaucratique 
se traduit par la division du travail entre enseignants 
en fonction de l’âge des élèves et des contenus à ensei-
gner, la définition a priori des rôles de chaque acteur 
dans l’organisation et des liens hiérarchiques entre ces 
personnes. Cette logique bureaucratique conduit de 
la sorte à une segmentation très stricte des personnels 
de l’éducation, des élèves et des savoirs à enseigner. Et 
ce triple processus de standardisation conduit à mettre 
ensemble, au sein des classes, des enseignants (en 
fonction de leur titre), des élèves (en fonction de leur 
âge et de leur parcours scolaire antérieur) et un pro-
gramme de cours (définissant ce qu’ils doivent faire 
ensemble).

De l’autre côté, les systèmes éducatifs reposent 
aussi sur une logique professionnelle, caractérisée par 
l’autonomie laissée aux enseignants dans leur méthode 
d’enseignement, dans les dispositifs d’évaluation et, 
plus globalement, dans leur relation aux élèves et les 
dispositifs d’enseignement qu’ils élaborent au sein de 
leur classe. En effet, si les normes bureaucratiques défi-
nissent le cadre de l’activité d’enseignement, l’acte 
d’enseigner est généralement peu prescrit par des 
textes administratifs. Il demeure un acte créatif, recréé 
en fonction des particularités de chaque situation de 
classe. C’est ce qui fait de l’acte d’enseigner un exercice 
professionnel irréductible à une somme d’opérations 
prescrites. La prescription ou standardisation s’arrête 
donc le plus souvent « aux portes des classes ». Cette 
logique professionnelle caractérisée par une relative 
autonomie dans le travail enseignant se justifie égale-
ment par la nécessaire prise en compte des environne-
ments singuliers des écoles, voire des classes : l’auto-
nomie dont bénéficient les enseignants doit ainsi leur 
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leurs élèves et de l’environnement local dans lequel ils 
travaillent. Précisons que, par « autonomie profession-
nelle », nous nous référons à tous les aspects de cette 
autonomie car, comme l’évoque Capitanescu Benetti 
(2010), l’autonomie professionnelle des enseignants se 
révèle dans de nombreux registres d’activité qui 
concernent tant les aspects pédagogiques (méthode 
pédagogique, transposition didactique, contrat péda-
gogique…) que les aspects relationnels (gestion de 
l’autorité ou des relations affectives avec les élèves et 
des relations avec les collègues) de leur travail.

Ces deux logiques, bien que complémentaires, 
apparaissent aussi opposées du point de vue de la 
liberté d’action des acteurs. Alors que la première est 
prescriptive et contraignante, la seconde valorise l’au-
tonomie, fondée sur des compétences profession-
nelles. Nous voyons dans cette opposition une pre-
mière piste explicative de la perméabilité des organi-
sations scolaires à l’innovation et de la difficulté 
d’implémentation d’une réforme. En effet, par leur 
faible dimension prescriptive, les innovations ren-
forcent la dimension professionnelle du métier d’en-
seignant alors que les dimensions prescriptive et hié-
rarchique des réformes, par la réduction d’autonomie 
qu’elles incorporent, peuvent être perçues par les 
enseignants comme un accroissement de la bureau-
cratisation et une forme de déprofessionnalisation de 
leur métier.

Complémentairement à ce premier argument, le 
concept de « loosely coupled system » de Karl E. Weick 
(1976) aide également à comprendre les difficultés 
d’implémentation des réformes dans les organisations 
scolaires. Cet auteur envisage l’organisation scolaire 
comme un « système faiblement articulé » car il y 
constate, notamment, une faible coordination des 
acteurs entre eux, un faible contrôle hiérarchique et 
une distance considérable entre les discours formels et 
les pratiques effectives. Ces caractéristiques révèlent 
ainsi l’existence de pratiques très diversifiées au sein 
d’un établissement ou d’un système éducatif, malgré 
les similitudes formelles entre les classes. Dan C. Lortie 
(1975) a par ailleurs suggéré le terme de « structure cel-
lulaire » pour caractériser le fonctionnement de la plu-
part des écoles et l’isolement de chaque enseignant au 
sein de sa classe. L’autonomie des enseignants, proté-
gée par ces clôtures physiques et symboliques que 
représentent les cloisons des classes, et le faible pou-
voir de la hiérarchie s’accompagnent d’une faible coor-
dination entre professionnels. Cette segmentation 

entre les classes, au sein desquelles le travail de l’ensei-
gnant échappe globalement aux regards externes, 
permet à nouveau de comprendre pourquoi le travail 
en classe offre peu de prises à des régulations externes, 
mais est par contre un espace propice à des innovations 
locales portées par un enseignant individuellement ou 
par une équipe réduite et volontaire de collègues.

En définitive, tant les logiques organisationnelles 
identifiées par Bidwell que la structure spécifique des 
établissements scolaires analysée par Weick et Lortie 
aident à comprendre pourquoi les systèmes éducatifs 
sont au final des environnements assez perméables à 
la coexistence d’innovations pédagogiques locales, 
mais par contre hostiles au changement planifié à large 
échelle, surtout lorsqu’il concerne le travail à réaliser 
au sein des classes.

Le paradoxe devient dès lors le suivant  : toute 
réforme pédagogique a pour objectif de conduire à 
une évolution des pratiques pédagogiques des ensei-
gnants, mais le système a au final bien peu de prise sur 
celles- ci et sur ce qui se passe au sein des classes.

Penser le changement 
pédagogique à large échelle

L’analyse proposée ci- dessus aide à comprendre pour-
quoi tant de recherches empiriques ont fait état de 
l’échec de nombreuses réformes pédagogiques et des 
difficultés à les mettre en œuvre (Elmore, 1996 ; Fullan, 
2000 ; Dupriez, 2015). Vu l’importance de cette ques-
tion, on constate un renouvellement permanent des 
travaux sur ce sujet et aujourd’hui, dans la recherche 
nord- américaine, deux voies différentes, et souvent 
opposées, sont mobilisées au moment de penser des 
stratégies de changement pédagogique à large échelle.

La première voie promeut la standardisation de 
pratiques considérées comme « scientifiquement effi-
caces » (l’evidence based education) tandis que la 
seconde prône l’autonomie pédagogique des ensei-
gnants (via leur développement professionnel). On 
retrouve donc bien là la tension historique (Bidwell, 
1965) entre les deux principaux modes de coordination 
de l’action dans les systèmes éducatifs.

L’evidence based education part du postulat qu’il est 
possible de prouver scientifiquement l’efficacité d’une 
pratique ou d’un outil pédagogique et que les ensei-
gnants devraient davantage fonder leurs pratiques sur 
de tels résultats de recherche. Cela supposerait « d’une 
part une articulation plus étroite entre chercheurs et 
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professionnels et d’autre part une formation plus pous-
sée de ces acteurs à la lecture critique d’articles scien-
tifiques et à l’identification des résultats probants issus 
de la recherche scientifique » (Dupriez, 2015). Aux 
États-Unis, où cette conception de la régulation a eu 
le plus de succès, la standardisation des pratiques a été 
le plus souvent adossée à des programmes d’interven-
tions éducatives (pour la petite enfance, pour les 
parents, pour les écoles, etc.) fondés sur des résultats 
de recherches et faisant eux- mêmes l’objet de 
recherches évaluatives rigoureuses. Parmi les diffé-
rents programmes d’intervention (Portes, 2005), les 
plus connus sont les Comprehensive School Reforms ; ces 
programmes visent le plus souvent une diversité de 
facettes dans l’établissement (sa gestion, le rapport 
aux parents, les méthodes d’enseignement, etc.) et 
proposent aux acteurs scolaires à la fois des outils plus 
ou moins standardisés, une formation à ces outils et 
un coaching, c’est- à-dire un accompagnement dans 
l’appropriation et l’usage des outils. Notons, sans tou-
tefois le développer dans le cadre de cet article, que la 
valorisation de l’evidence based education a souvent été 
combinée avec le déploiement, sous des formes 
diverses, de la nouvelle gestion publique. Le recours 
tant à des logiques de marché qu’à des formes diverses 
de pilotage par les résultats a souvent représenté, en 
particulier dans les environnements anglo- saxons, une 
source de pression envers les établissements scolaires, 
invités à chercher des solutions pédagogiques auprès 
des experts dans le but d’améliorer leurs performances 
(cf. à ce propos Mons & Dupriez, 2010 ; Felouzis, Maroy 
& van Zanten, 2013).

À l’opposé de cette stratégie, d’autres auteurs 
(notamment Darling-Hammond & Richardson, 2009) 
sont convaincus que l’amélioration à large échelle des 
systèmes éducatifs repose avant tout sur un investis-
sement dans le développement professionnel des ensei-
gnants. Il s’agit, en quelque sorte, de réaffirmer et 
d’accroître la logique professionnelle du métier d’en-
seignant qui serait le meilleur levier pour garantir la 
qualité du système éducatif. Promouvoir l’autonomie 
et l’apprentissage des enseignants, faire confiance à 
leur jugement professionnel (Biesta, 2007, 2010) 
seraient dès lors les principaux leviers à travailler. Le 
développement professionnel des enseignants est dès 
lors au cœur d’une telle option et l’enjeu majeur 
devient la stimulation, en formation initiale et conti-
nue, des apprentissages chez les enseignants (dans des 
contextes formels mais aussi par les expériences natu-
relles d’apprentissage et par les interactions en situa-

tion de travail) et le développement de leurs compé-
tences et de leur identité professionnelle (Day, 1999 ; 
Brodeur, Deaudelin & Bru, 2005).

Les premières synthèses de recherche visant à 
identifier les conditions les plus propices à un appren-
tissage des enseignants, utile à la consolidation ou à la 
transformation de leurs pratiques pédagogiques, 
datent d’il y a une dizaine d’années. Ces recherches 
tendent à montrer que le développement profession-
nel a une influence plus forte lorsqu’il s’appuie sur un 
travail dans la durée plutôt que sur des interventions 
ponctuelles (Garet, Porter, Desimone et al., 2001 ; Dar-
ling-Hammond & Richardson, 2009), lorsque les activi-
tés de développement professionnel sont directement 
en lien avec les contenus à enseigner et les pratiques 
d’enseignement (Garet, Porter, Desimone et al., 2001), 
lorsque les enseignants sont réellement mis au travail 
de manière participative et active (Saxe, Gearhart 
& Nasir, 2001) et lorsque le travail repose autant sur des 
échanges au sein d’un groupe d’enseignants que sur 
des processus individuels d’apprentissage (Little, 
2006 ; Borko, 2004).

Ces deux stratégies de changement apparaissent 
le plus souvent dans la littérature nord- américaine 
comme des stratégies opposées, plutôt que complé-
mentaires, et faisant l’objet de débats vifs et polé-
miques tant dans le monde scientifique qu’auprès des 
acteurs institutionnels (Dupriez, 2015). Dans la suite de 
ce texte, nous ferons référence aux travaux d’une des 
rares équipes de recherche (Rowan & Miller, 2007) qui 
a pris en compte la possibilité d’une complémentarité 
entre ces deux stratégies. S’appuyant sur les travaux 
déjà anciens de Berman (1980) qui avait suggéré la dis-
tinction entre des réformes programmées (tout est 
planifié à l’avance) et des réformes adaptatives (le pro-
jet de réforme s’adapte et est « traduit » en fonction de 
son évolution et des environnements dans lesquels il 
se déploie), Rowan et Miller (2007) proposent d’analy-
ser les Comprehensive School Reforms (CSR) au regard 
d’un tel axe, qui est aussi un continuum. Ils vont ainsi 
proposer une typologie faisant ressortir trois types de 
stratégies de changement à l’œuvre, implicitement ou 
explicitement, dans les CSR. Les principales variables 
permettant de caractériser ces trois types sont l’auto-
nomie des enseignants, la guidance pédagogique (le 
degré d’orientation- standardisation des pratiques et 
d’accompagnement des enseignants), le leadership 
pédagogique développé dans l’école par la direction 
et le travail collaboratif entre enseignants. La combi-
naison et l’importance accordée à chacune de ces 
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variables (voir tableau 1) permettent aux chercheurs 
de dégager trois stratégies globales d’implémentation 
des réformes : les approches culturelle, professionnelle 
et procédurale.

L’approche culturelle consiste à orienter les pra-
tiques enseignantes à travers la promotion de valeurs 
et de normes liées au projet scolaire et à la qualité de 
l’enseignement. Encourageant l’autonomie ensei-
gnante, les actions visent à soutenir les enseignants de 
manière à ce qu’ils construisent les pratiques les plus 
adéquates et qu’ils adaptent les programmes proposés 
aux situations locales et singulières. Le but est davan-
tage de favoriser l’adoption des valeurs que véhicule 
le programme que de diffuser des pratiques pédago-
giques spécifiques. L’approche professionnelle passe 
par l’appropriation de standards professionnels diffu-
sés par des experts qui ont une légitimité pédagogique 
suffisante. Ce type d’implémentation repose sur une 
orientation forte des pratiques enseignantes, à travers 
la diffusion d’outils didactiques, mais aussi, simultané-
ment, sur une autonomie des équipes locales invitées 
à s’approprier, et donc à adapter les outils à leur envi-
ronnement. Cette approche est caractérisée par des 
directions qui exercent un leadership pédagogique 
intense au sein des établissements et par une dyna-
mique soutenue d’échanges professionnels au sein des 
équipes enseignantes. Enfin, l’approche procédurale se 
base sur un ensemble d’instructions précises fournies 
aux acteurs qui décrivent explicitement, et en détail, 
les rôles, les procédures et les séquences de travail à 
suivre complétées par un ensemble d’outils d’évalua-
tion permettant de vérifier si celles- ci sont respectées.

Les premières recherches menées à partir d’un tel 
modèle semblent indiquer la supériorité des approches 
professionnelles et procédurales qui conduisent 
davantage à des changements de pratiques pédago-
giques. De nombreuses interrogations demeurent 

toutefois sur les ressources les plus utiles aux ensei-
gnants, sur la nature de l’accompagnement à proposer, 
sur la place des interactions entre les équipes éduca-
tives et des interlocuteurs externes, de même que sur 
la durabilité des changements insufflés par ces deux 
approches (Letor, Enthoven & Dupriez, 2013, p. 10).

Objectif et méthodologie

L’objectif de cette recherche2 est double : d’une part, 
analyser une réforme ayant cours actuellement en Bel-
gique francophone au regard de la typologie proposée 
par Rowan et Miller (2007) et d’autre part évaluer la 
capacité de cette réforme à influencer les représenta-
tions et les pratiques des enseignants. Pour atteindre 
cet objectif, nous avons mis en place un dispositif de 
recueil de données en trois volets  : une analyse de 
documents et de discours, dix études de cas dans des 
écoles participant à la réforme et une enquête par 
questionnaire auprès de l’ensemble des directions et 
des enseignants engagés dans la réforme. Nous nous 
appuierons également ponctuellement sur des indica-
teurs statistiques relatifs au système éducatif belge 
francophone.

Le premier volet repose sur l’analyse de documents 
produits dans le cadre de la réforme et sur une ving-
taine d’entretiens semi- directifs menés auprès des 
pilotes du projet (cabinet de la Ministre, administra-
tion, inspection, acteurs associés…). Il porte dès lors 
sur l’analyse du dispositif global de la réforme « Déco-
lâge ! » (acteurs, intentions, caractéristiques institution-
nelles et organisationnelles) vue par ses pilotes.

Le second volet de la recherche s’appuie sur des 
études de cas dans dix écoles participant au projet. Ces 

2 Recherche financée par le Ministère de la Communauté 
 française de Belgique.

Tableau 1. Tableau synthétique des trois approches d’une réforme pédagogique

Approche Culturelle Professionnelle Procédurale

Idéal, valeurs Appropriation par l’équipe 
et la direction

Instructions précises 
procédures, évaluation

Autonomie des enseignants + +/- -

Guidance et standardisation - + +

Leadership pédagogique local +/- + -

Travail collaboratif + + -

Source : Rowan & Miller (2007).
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écoles ont été suivies pendant un an, à raison de dix 
visites par établissement, afin d’y observer le mode 
d’implantation de la réforme. L’analyse s’est concen-
trée principalement sur les facteurs socio- 
organisationnels ciblés par Rowan et Miller, c’est- à-dire 
le leadership pédagogique, la guidance pédagogique, 
l’autonomie des enseignants et les conditions du tra-
vail collaboratif. Ce travail a été réalisé principalement 
à partir d’observations de temps de travail collaboratifs 
hors classe (réunions d’équipe, participation à des acti-
vités inter- écoles et à des dispositifs de formation 
« Décolâge ! ») et d’entretiens semi- directifs (direction, 
enseignants, conseillers pédagogiques, etc.). Tous les 
entretiens ont été retranscrits et analysés à l’aide du 
programme Nvivo.

Le troisième volet de la recherche repose sur une 
enquête par questionnaire auprès de l’ensemble des 
enseignants et de chefs d’établissement participant à 
la réforme. Deux questionnaires ont été élaborés et 
diffusés  : un questionnaire « Enseignants » (40 % de 
taux de réponse, 254 questionnaires reçus) et un ques-
tionnaire « Directions » (55 % de taux de réponse, 105 
questionnaires reçus). Cette enquête a recueilli des 
informations sur les mêmes variables organisation-
nelles que celles visées par les études de cas (lea-
dership, guidance…) et sur des variables relatives à des 
évolutions déclarées des représentations des ensei-
gnants et de leurs pratiques pédagogiques.

Résultats

La réforme « Décolâge ! » vue  
par ses pilotes

La réforme « Décolâge ! » a été initiée en 2012 par le 
Gouvernement de la Communauté française de Bel-
gique (CFB). Elle a pour objectif de lutter contre le main-
tien des élèves une année additionnelle en 3e mater-
nelle et contre le redoublement des élèves du primaire. 
En vue d’apporter d’autres réponses que le redouble-
ment aux élèves en difficulté, la réforme promeut prin-
cipalement le développement de pratiques de diffé-
renciation des apprentissages via l’instauration d’une 
dynamique d’école portée par de multiples acteurs 
(enseignants, direction…) et reposant sur des outils 
pédagogiques et didactiques promus par la réforme. 
Un grand nombre d’acteurs du système éducatif ont 
été impliqués dans la mise en œuvre et la gestion de 
la réforme qui prévoit des actions de sensibilisation, de 

formation, de partage et d’orientation des pratiques, 
en ciblant tout particulièrement, dans un premier 
temps, les enseignants assumant la classe de troisième 
année du maternel et les deux premières années du 
primaire. La volonté des pilotes de la réforme est ainsi 
de proposer des ressources aux équipes éducatives 
locales (dans les écoles) afin de permettre une diversité 
de voies d’entrée et une diversité de cheminements en 
direction des objectifs de la réforme.

La réforme a ceci de particulier que les équipes 
pédagogiques s’y inscrivent sur base volontaire3. Les 
écoles intègrent dès lors ce que les pilotes de la réforme 
appellent la « communauté “Décolâge !” ». Dans la 
logique de cette participation volontaire, aucune 
action (de sensibilisation, de formation, de partage…) 
n’est obligatoire – ni d’ailleurs l’utilisation des outils ou 
jeux pédagogiques  – car la volonté est de laisser la 
liberté aux acteurs locaux de puiser, dans l’ensemble 
des ressources mises à leur disposition, celles qui 
répondent le mieux à leurs besoins spécifiques.

En vue de caractériser la réforme « Décolâge ! » à 
l’aide de la typologie de Rowan et Miller, nous avons 
dans un premier temps analysé la manière dont les 
variables organisationnelles ciblées par ces auteurs 
sont envisagées par les concepteurs de la réforme.

Tout d’abord, une grande part d’autonomie est lais-
sée aux acteurs locaux dans la participation à la 
réforme (aucune étape n’est obligatoire) mais surtout 
dans l’appropriation des différents outils et ressources 
à disposition en vue de les adapter à leur environne-
ment spécifique. La volonté de conformer des pra-
tiques effectives à des pratiques définies n’apparaît 
pas dans les intentions des initiateurs : « Insuffler, faire 
émerger, propager, accompagner, ajuster sont donc les 
mots d’ordre qui guident le projet “Décolâge !” » (Minis-
tère de la Communauté française de Belgique, 2012).

Toutefois, la guidance pédagogique occupe une 
place importante dans la réforme. Cet accompagne-
ment au changement est opérationnalisé par un 
ensemble de formations, par de l’accompagnement 
pédagogique in situ exercé par des conseillers péda-
gogiques, par un site internet qui présente les divers 
outils au sein d’un « kit pédagogique ».

De plus, pour favoriser le processus d’appropriation 
locale de la réforme, plusieurs dispositifs visent à encou-
rager une dynamique d’échanges professionnels internes 
et externes aux équipes éducatives d’un établissement. 

3 Environ 10 % des écoles auxquelles s’adresse potentiellement 
la réforme ont choisi de s’y engager.
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assister à une formation organisée dans le cadre de la 
réforme sont obligés de s’y rendre en trio (le plus sou-
vent deux enseignants et leur direction) en vue de favo-
riser un apprentissage collectif et de faciliter la diffusion 
des acquis d’apprentissages au reste de l’équipe. D’un 
point de vue externe, les initiateurs de « Décolâge ! » ont 
mis en place un dispositif de compagnonnage entre 
écoles (les enseignants d’une école rendant visite à une 
autre école et vice- versa) ainsi qu’une plateforme en 
ligne favorisant le partage d’expériences. Le travail col-
laboratif entre collègues est donc particulièrement 
sollicité par le dispositif de la réforme.

Les initiateurs de « Décolâge ! » ont par contre 
accordé peu d’importance au leadership pédagogique 
dans la conception initiale de la réforme mais, au gré 
des difficultés rencontrées par les acteurs locaux et 
relayées aux pilotes via les acteurs intermédiaires, des 
initiatives ont été prises pour soutenir davantage les 
directions d’école (documents de présentation de la 
réforme à utiliser in situ avec les enseignants, temps de 
partage spécifique entre directions pendant les forma-
tions, etc.).

Ces éléments nous conduisent à considérer que les 
concepteurs de « Décolâge ! » s’inscrivent dans une 
approche professionnelle du changement pédago-
gique à large échelle car la réforme repose tant sur la 
guidance des équipes éducatives à propos d’outils 
pédagogiques relativement standardisés que sur l’ap-
propriation de ceux- ci par les enseignants, en équipe 
et avec leur direction, suivant leurs spécificités locales. 
L’importance accordée à ces variables (à l’exception du 
leadership pédagogique) montre que les pilotes de la 
réforme veulent instaurer un changement pédago-
gique à large échelle en évitant d’imposer des pra-
tiques prescriptives et contraignantes (approche pro-
cédurale) mais en évitant également d’accorder une 
trop grande confiance à des initiatives qui reposeraient 
uniquement sur la créativité locale et l’adhésion à des 
valeurs (approche culturelle).

« Décolâge ! » au sein des établissements 
scolaires

Au- delà de l’analyse des discours des pilotes de la 
réforme, les chercheurs se sont également intéressés 
aux processus locaux d’appropriation de la réforme, 
dans les établissements scolaires, via les études de cas 
menées auprès de dix écoles impliquées dans « Déco-
lâge ! » et via l’enquête par questionnaire réalisée 

auprès de l’ensemble des enseignants et directions 
engagés dans cette réforme.

Les données récoltées révèlent que l’autonomie 
importante laissée aux acteurs locaux et le caractère 
non prescriptif de l’ensemble du dispositif mis en place 
(inscription sur base volontaire à la réforme, utilisation 
libre des ressources mises à disposition…) semblent 
appréciés par les enseignants et leur direction car ils 
permettent une adaptation aux situations locales (« On 
peut piocher dans les ressources en fonction de ce qui 
nous intéresse » ; « On va à notre rythme »). Plusieurs 
enseignants considèrent toutefois qu’ils ont été insuf-
fisamment soutenus (« On se sent lâchés ») après avoir 
suivi la formation « de base » de la réforme, à laquelle 
près de la moitié des personnes inscrites à « Déco-
lâge ! » (42 %) ont assisté. De même, de nombreuses 
directions ont l’impression que « tout repose sur [leurs] 
épaules » (« Est- ce encore moi qui devrais… ? »). Cer-
taines directions ne savent pas quelles démarches 
accomplir et, dans plusieurs établissements observés, 
le dispositif ne perdure pas au- delà de la formation « de 
base ». L’autonomie se révèle donc être une opportu-
nité pour la majorité des destinataires de la réforme 
mais peut aussi être considérée comme un « poids » à 
porter pour certains.

L’enquête par questionnaire révèle d’autres consé-
quences de l’autonomie laissée aux enseignants, 
notamment sur la participation effective à la réforme. 
Par exemple, 19 % des enseignants interrogés ne 
savent pas si leur établissement est inscrit dans la 
réforme ou non. D’autre part, parmi les dix principales 
ressources proposées par la réforme et évoquées dans 
le questionnaire (formation, consultation d’un site 
internet, plateforme virtuelle d’échange de pratiques, 
utilisation d’outils pédagogiques...), près de 30 % des 
enseignants n’en ont mobilisé aucune, et 46 % en ont 
mobilisé seulement une. Enfin, malgré le fait que la 
réforme utilise de façon privilégiée la diffusion et la 
formation à des outils didactiques, le questionnaire 
révèle que, après un an de participation à la réforme, 
ceux- ci demeurent inconnus pour 61 % des ensei-
gnants de l’échantillon.

L’observation de la guidance pédagogique reçue 
par les enseignants dans le cadre de la réforme s’est 
concentrée sur les acteurs (direction, enseignant, 
expert…) qui peuvent apporter cette orientation des 
pratiques ainsi que sur les outils pédagogiques qui y 
contribuent également. Concernant les acteurs, les 
données quantitatives révèlent que, au cours de l’an-
née de la passation du questionnaire (2013-2014), les 
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enseignants affirment être « plutôt d’accord » avec le 
fait d’avoir reçu de la guidance pédagogique de la part 
d’un conseiller ou d’un expert lors d’une visite en éta-
blissement ou lors d’une formation (la moyenne des 
réponses aux différents items étant de 4,1 sur 6 ; 1 cor-
respondant à « pas du tout d’accord » et 6 à « tout à fait 
d’accord »). Ces chiffres, relativement faibles, sont tout 
de même nettement plus élevés que ceux obtenus aux 
items concernant la guidance générale perçue par les 
enseignants en dehors de « Décolâge ! » (2,61 sur 6 en 
moyenne).

Concernant les outils pédagogiques, relativement 
peu connus par les enseignants comme dit précédem-
ment, les observations effectuées durant les études de 
cas ont montré qu’ils ont cependant un effet structu-
rant sur les échanges entre enseignants. Nous avons 
pu observer à plusieurs reprises que ces outils per-
mettent aux leaders pédagogiques (conseiller, direc-
tion, enseignant), là où ils sont présents, de (re)centrer 
la discussion sur des situations pédagogiques et sur le 
travail avec les élèves. En effet, lorsque les conversa-
tions ont tendance à se focaliser sur des cas particuliers 
d’élèves ou sur des explications extra- scolaires de leurs 
difficultés, l’outil pédagogique permet au référent de 
centrer la discussion sur la réflexion pédagogique et 
sur l’intervention possible de l’enseignant.

Plus globalement, en combinant les observations 
des variables d’autonomie et de guidance, nous perce-
vons une demande d’accroissement de la guidance, en 
souhaitant que celle- ci soit plus rapprochée (afin de 
soulager les référents pédagogiques locaux tels que les 
directions ou les enseignants- référents) et plus pré-
sente dans la durée afin d’assurer la pérennité du projet 
et des nouvelles pratiques pédagogiques. Une direc-
tion confiait : « J’attendais beaucoup plus, en fait j’at-
tendais cette formation, je me réjouissais d’y aller et on 
trouvait qu’on n’avait pas tellement appris. On nous a 
dit des choses et puis après quel suivi dans les classes ? 
Puis comment vraiment lancer ça ? J’ai fait plastifier en 
grand tous les jeux par exemple, pour qu’ils puissent 
servir dans les classes. On les a présentés dans les 
classes, on a montré toutes les vidéos, tout ça a été fait, 
mais je ne vois pas comment ils vont aller plus loin. »

Les concepteurs de la réforme « Décolâge ! » consi-
dèrent également le travail collaboratif entre ensei-
gnants comme un levier de changement. Plusieurs 
dispositifs, dont notamment l’obligation de se rendre 
en trio aux formations ou le fait d’organiser des visites 
entre établissements, ont pour objectif d’encourager 
ce travail collaboratif autour des problématiques visées 

par la réforme. Comme évoqué précédemment, nous 
avons observé que la présence d’outils pédagogiques 
avait un impact sur le travail collaboratif des ensei-
gnants. En plus d’un effet de « centration » des objets 
de discussion sur des problématiques pédagogiques, 
nous avons noté également un effet sur la participation 
des enseignants aux discussions et sur l’interdépen-
dance entre les enseignants (« On a besoin d’être à plu-
sieurs pour discuter et rédiger le carnet. Il faudrait 
vraiment qu’on ait ce temps où on rédige ensemble 
parce que tout seul, ça n’émerge pas » ; « On devrait faire 
ça ensemble dans la cour. […] J’apporte des craies, on 
trace les lignes et on reproduit le jeu en grand. Ils jouent 
pendant ton heure de psychomotricité, et puis je le fais 
en classe en version papier »). Nous avons toutefois 
constaté que la réforme se généralise rarement à l’en-
semble de l’équipe enseignante, à moins que celle- ci 
ne dispose d’une direction ou d’un leader pédagogique 
qui conduise ce processus de diffusion.

L’analyse de ces quelques variables fait apparaître 
l’importance d’un acteur local en particulier dans la 
diffusion et l’appropriation de la réforme : la direction. 
En effet, nous avons déjà évoqué le fait que la réforme 
semble être une charge de travail lourde à porter par 
les directions qui ont l’impression que « tout repose sur 
[leurs] épaules » et que le projet ne perdure que rare-
ment lorsque la direction n’assure pas un soutien actif. 
Nous avons également souligné l’importance de la 
direction comme référent pédagogique, notamment 
lors des moments de travail collaboratif. Au- delà de 
tous ces éléments, d’autres confirment la place incon-
tournable des directions dans le leadership pédago-
gique local de la réforme. Il est à noter, entre autres, 
que c’est généralement les directions qui ont engagé 
leur équipe pédagogique dans « Décolâge ! » (63,2 % 
des directions disent être l’initiatrice), saisissant cette 
réforme comme une opportunité (« envie de faire bou-
ger les choses », un « point de départ », une « occasion 
à saisir ») ou dans la continuité d’une tradition d’inno-
vation pédagogique présente dans l’établissement 
(« On a fait beaucoup de formations, toutes celles qui 
sortent par rapport à ça : j’ai des enseignants que j’ai 
inscrits à “Décolâge !”, à Dyslexie… Tout ça est lié !… »).

Les données quantitatives nous renseignent d’ail-
leurs sur les croyances et représentations des direc-
tions qui se révèlent plus proches de « Décolâge ! » que 
les points de vue exprimés par les enseignants (72,6 % 
des directions affirment être « tout à fait d’accord » avec 
le fait que « c’est important de mettre en œuvre des 
pratiques de différenciation en classe » contre 60 % des 
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réforme « Décolâge ! » et à ses objectifs (59 % « tout à 
fait d’accord » contre 38,6 % des enseignants), même 
si, à plusieurs reprises, elles expriment leur sentiment 
d’impuissance, la difficulté de soutenir les initiatives 
locales et le manque de ressources permettant de sti-
muler et d’accompagner leur équipe pédagogique (à 
l’item « C’est possible de mettre en œuvre de telles 
pratiques de différenciation des apprentissages dans 
mon contexte de travail/mon établissement », les 
réponses des directions sont moins affirmatives : seu-
lement 35,2 % de directions sont « tout à fait d’accord »).

Au final, l’analyse de ces données met en évidence 
trois points majeurs : la demande, de la part des ensei-
gnants et des directions, d’une orientation pédago-
gique plus rapprochée, le relatif désarroi des directions 
et, enfin, la nécessité d’une masse critique de res-
sources pour consolider et instituer une dynamique de 
changement pédagogique. Ces constats, qui ques-
tionnent deux des variables- clés de l’approche profes-
sionnelle d’une réforme – la guidance pédagogique et 
le leadership pédagogique  – nous conduisent d’ail-
leurs à relever un hiatus entre le projet de réforme 
porté par ses pilotes et sa réception sur le terrain : cette 
dernière est davantage culturelle que professionnelle. 
En effet, le manque de guidance pédagogique ressenti 
par les acteurs locaux, la sous- estimation de la place 
des directions dans le processus de changement cor-
respondent davantage à l’approche culturelle, qui 
consiste à orienter les pratiques enseignantes à travers 
la promotion d’un idéal, de valeurs et à encourager 
l’autonomie enseignante plutôt que de diffuser des 
pratiques et des modes de travail spécifiques.

La réforme atteint- elle ses objectifs ?

Enfin, nous présentons dans cette section des données 
permettant de documenter la capacité de la réforme à 
influencer les représentations et les pratiques des 
enseignants en vue de diminuer le recours au maintien 
et au redoublement des élèves en 3e maternelle et en 
1re et 2e primaires.

Trois types de données sont présentées ci- dessous : 
a) des informations relatives aux représentations et aux 
pratiques de différenciation pédagogique déclarées 
par les enseignants au moment de l’enquête, b) une 
comparaison entre ces données et les réponses des 
enseignants aux mêmes questions mais concernant 
leurs représentations et pratiques deux  ans aupara-

vant4 et c) des données statistiques générales sur l’évo-
lution du redoublement dans le système éducatif. Les 
tableaux 2 et 3 présentent les deux premiers types de 
données, lesquelles sont issues de l’enquête par ques-
tionnaire auprès de 283  enseignants participant à 
« Décolâge ! ».

La colonne « Aujourd’hui » des tableaux  2 et  3 
reprend les moyennes et écarts- types des réponses 
des enseignants concernant leurs représentations 
(tableau 2) et leurs pratiques (tableau 3) de différen-
ciation au moment de l’enquête. On constate que les 
réponses des enseignants vont assez largement dans 
le sens attendu par la réforme. Concernant les repré-
sentations, les moyennes sont élevées pour les items 
valorisant les pratiques de différenciation et elles sont 
faibles concernant les items dévalorisant ces pratiques. 
Il en va de même concernant les pratiques déclarées 
par les enseignants.

La colonne « Il y a deux ans » des tableaux 2 et 3 
reprend les moyennes et écarts- types des réponses des 
enseignants concernant les mêmes items mais lors-
qu’ils se prononcent sur leurs représentations et pra-
tiques deux ans avant l’enquête, c’est- à-dire avant le 
lancement de « Décolâge ! ». La dernière colonne du 
tableau présente les t de student sur échantillons pairés 
calculés sur base de la différence entre ces deux temps 
(« Aujourd’hui » et « Il y a deux ans »). Cette comparaison 
révèle pour chacun des items une évolution modeste, 
mais qui va presque systématiquement dans le sens 
attendu par la réforme, c’est- à-dire des représentations 
et des pratiques davantage favorables à la différencia-
tion pédagogique. Cette évolution est par ailleurs sta-
tistiquement significative pour chacun des items consi-
dérés. Un seul item révèle une évolution, modeste mais 
significative, dans le sens contraire : les enseignants ne 
considèrent pas aujourd’hui davantage qu’il y a deux 
ans que mettre en œuvre des pratiques de différencia-
tion permet de mieux assumer le programme (le curri-
culum formel).

Enfin, le tableau 4 apporte des informations statis-
tiques sur les évolutions des taux de maintien en 
3e maternelle et de redoublement à l’école primaire 
dans l’ensemble du système éducatif entre 2011-2012 
(année précédant la réforme) et 2013-2014 (deuxième 
année après le lancement). Ces données révèlent que 

4 « Indiquez dans quelle mesure vous êtes d’accord avec les 
affirmations dans la première série de colonnes et, en comparaison, 
indiquez quel était votre avis considérant la même situation 
deux ans auparavant. »
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Tableau 2. Représentations des enseignants sur la différenciation

Item Moyenne et (écart- type) t de student

Mettre en œuvre des pratiques de différenciation… Aujourd’hui Il y a deux ans

C’est important 5,51 (0,65)  5,05 (1,01) 10,8***

Ça augmente les chances de réussite de la plupart des élèves 5,42 (0,75)  5,06 (1,03) 8,03***

Ça ralentit la progression de la plupart des élèves  
dans les apprentissages

2,47 (1,42)  2,93 (1,7) -3,96***

Ça me permet de mieux avancer dans mon programme 4,31 (1,47)  4,38 (1,6) 3,3***

Ça diminue la qualité de mon enseignement 2,22 (1,49)  2,69 (1,8) -5,6***

Ça augmente l’efficacité de mon enseignement 5,12 (0,98)  4,85 (1,2) 4,2***

C’est possible dans mon contexte de travail  
(public scolaire, bâtiments, ressources…)

4,75 (1,31)  4,56 (1,56) 2,41*

Lecture : échelle de 1 (« Pas du tout d’accord ») à 6 (« Tout à fait d’accord ») ; * : p < .05 ; ** : p < .01 ; *** : p < .001.

Tableau 3. Pratiques de différenciation des enseignants

Item Moyenne et (écart- type) t de student

Avec quelle fréquence appliquez- vous les pratiques 
suivantes ?

Aujourd’hui Il y a  
deux ans

Proposer simultanément des tâches différentes pour une même 
activité

5,52 (1,00) 5,33 (0,89) 7,55***

Préparer des exercices de rattrapage ou de dépassement pour 
certains élèves

5,17 (1,07) 4,86 (1,15) 5,66***

Donner des consignes différentes aux élèves pour une même 
activité

5,54 (0,96) 5,20 (1,18) 6,11***

Varier les modes de communication avec les élèves : oral, écrit, 
dessins...

5,62 (0,794) 5,31 (1,21) 6,08***

Accepter différents types de réponses pour un même exercice 5,48 (1,10) 5,16 (1,2) 5,30***

Accepter des niveaux d’exigences différents au moment de 
l’évaluation des acquis

5,00 (1,5) 4,61 (1,69) 5,07***

Accepter qu’un enfant en aide un autre pour résoudre  
une tâche

5,68 (5,50) 5,50 (0,79) 3,75***

Je me sens capable de mettre en œuvre des pratiques de 
différenciation

5,14 (0,84) 4,40 (1,2) 11,95**

Lecture : échelle de 1 (« Jamais ou presque jamais ») à 6 (« Tous les jours ou presque ») ;* : p < .05 ; ** : p < .01 ; *** : p < .001
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le pourcentage d’élèves ayant au moins un an de retard 
à la fin de l’école primaire passe sur cette période de 
19 % à 17 % chez les garçons et de 16 % à 14 % chez les 
filles. Si l’on regarde de plus près les années de scola-
risation concernées par la réforme, on observe ici aussi 
une diminution des pourcentages d’élèves en retard 
scolaire tant au niveau de la 3e maternelle qu’en pre-
mière et seconde primaire.

Discussion

L’objectif de cette recherche était double : d’une part, 
analyser une réforme au regard de la typologie propo-
sée par Rowan et Miller (2007) et d’autre part évaluer 
la capacité de cette réforme à influencer les représen-
tations et les pratiques des enseignants. Les variables 
étudiées pour caractériser ces processus étaient celles 
ciblées par Rowan et Miller (2007)  : l’autonomie des 
enseignants, la guidance pédagogique, le leadership 
pédagogique et le travail collaboratif.

Pour développer notre raisonnement, nous com-
mençons par évoquer les résultats permettant d’at-
teindre notre second objectif et par rapport auxquels 
il convient bien entendu de demeurer prudent. En 
dehors d’une véritable analyse longitudinale et eu 
égard à la complexité des phénomènes étudiés, notre 
méthode d’investigation nous permet de documenter 
les pratiques déclarées et les représentations des 
enseignants, mais elle ne permet pas, stricto sensu, 
d’expliquer par la réforme les phénomènes observés.

Cela étant dit, l’enquête par questionnaire révèle 
des pratiques déclarées et des représentations des 
enseignants assez conformes à ce que valorise la 
réforme, c’est- à-dire un regard bienveillant sur la diver-
sité des rythmes d’apprentissage et le développement 

de pratiques de différenciation des apprentissages. La 
comparaison avec ce que les enseignants disent qu’ils 
auraient répondu à ces questions deux ans plus tôt 
révèle par ailleurs une évolution « positive » à cet égard. 
Enfin, les indicateurs relatifs aux taux de redoublement 
en fin de maternelle et en primaire dans l’ensemble du 
système scolaire vont également dans le sens attendu : 
une diminution du redoublement parallèle au déploie-
ment de la réforme. Bien sûr, chacun de ces indicateurs 
est fragile et la relation entre « Décolâge ! » et ceux- ci ne 
peut être établie de manière mécanique et strictement 
causaliste. Pris conjointement, cet ensemble d’indica-
teurs semble toutefois indiquer une évolution des ensei-
gnants interrogés et de l’ensemble du système éducatif, 
qui va dans le sens promu par la réforme analysée. Au 
regard de nombreux résultats de recherches mettant en 
évidence la difficulté de promouvoir le changement 
pédagogique à large échelle et le temps nécessaire à un 
tel changement (Borman, Hewes, Overman et al., 2003), 
ces données sont incontestablement encourageantes.

Ce résultat peut être rapproché de ceux obtenus 
par Rowan et Miller (2007) dans leur enquête auprès 
des enseignants et des directeurs de quatre- vingt- huit 
écoles primaires américaines travaillant avec une Com-
prehensive School Reform (CSR) et vingt- six écoles sol-
licitées pour faire partie d’un groupe contrôle. Ces 
chercheurs ont montré que l’influence sur les pratiques 
enseignantes des CSR était généralement dépendante 
de l’approche empruntée et des logiques organisation-
nelles mobilisées par celles- ci. Ce sont les programmes 
de type professionnel et procédural qui se révèlent les 
plus « efficaces » en termes de changement, compara-
tivement à l’approche culturelle qui ne conduit pas à 
un changement des pratiques.

Or, l’étude des processus organisationnels de la 
réforme, qui permet de répondre au premier objectif 

Tableau 4. Retard scolaire en 2011-2012 et 2013-2014

Retard scolaire 2011-2012 2013-2014

D’au moins un an Garçons : 19 % Garçons : 17 %

Filles : 16 % Filles : 14 %

En 3e maternelle 3,5 % 2,5 %

En 1re primaire 10 % 7,9 %

En 2e primaire 14 % 12,2 %

Source : Indicateurs de l’enseignement (Commission de pilotage du système éducatif, 2013, 2015).
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de cette recherche, a montré que « Décolâge ! » oscille 
entre une approche professionnelle et une approche 
culturelle. Les pilotes de « Décolâge ! » sont à la 
recherche d’un dispositif reposant simultanément sur 
l’adhésion à des valeurs (la promotion de la réussite de 
tous les élèves) et sur de la guidance pédagogique (des 
outils, une formation, de l’accompagnement…). Mais 
nos données, tant qualitatives que quantitatives, rela-
tives à la réception de la réforme dans les classes et les 
écoles, révèlent que la guidance pédagogique prévue 
par le dispositif est perçue comme insuffisante sur le 
terrain, entraînant une faible connaissance et utilisa-
tion des nouveaux outils proposés et un sentiment de 
désarroi de la part de nombreux acteurs locaux. 
« Décolâge ! » n’apparaît donc certainement pas 
comme un dispositif de changement adossé à une 
logique procédurale mais se tient également à dis-
tance de la logique professionnelle pour deux dimen-
sions en tout cas : la faiblesse de la guidance pédago-
gique et la faiblesse du leadership local.

L’inefficacité des réformes de type culturel peut 
sembler surprenante. En effet, on aurait tendance à 
penser qu’une telle stratégie de changement, confé-
rant une large autonomie aux établissements afin de 
permettre aux équipes locales de s’approprier l’esprit 
d’une réforme promue par une autorité centrale, a plus 
de chances d’être efficace, car elle valorise des proces-
sus singuliers adaptés aux environnements locaux et 
laisse plus de place à la créativité des enseignants. 
Rowan et Miller (2007) ont pourtant montré qu’une 
telle approche culturelle n’accroissait pas la motivation 
des enseignants et était au final peu propice à une 
évolution des pratiques enseignantes. Nos propres 
résultats sont au final assez congruents avec ceux des 
chercheurs américains : si de nombreux acteurs inter-
rogés apprécient l’autonomie dont ils ont bénéficié, ils 
sont par ailleurs demandeurs d’une guidance pédago-
gique plus rapprochée et continue dans le temps.

De tels résultats de recherche semblent confirmer 
le point de vue selon lequel il est vain d’opposer des 
approches reposant sur la promotion de solutions 
pédagogiques externes aux écoles (et parfois quali-
fiées de technocratiques) à des approches reposant sur 
l’autonomie et la créativité locales des équipes péda-
gogiques. L’analyse réalisée ici semble au contraire 
faire apparaître la complémentarité entre ces deux 
approches. Dans un contexte organisationnel où la 
hiérarchie a peu de prises sur le travail enseignant, les 
enseignants et les directions apprécient l’autonomie 
et la diversité de voies et de rythmes d’entrée dans la 

réforme. Cette autonomie permet à chaque équipe de 
décider ce qui va être mis en place. Mais, comme nous 
l’avons mis en évidence, la faible standardisation du 
processus et cette autonomie très large laissée tant aux 
enseignants qu’aux responsables locaux laissent aussi 
beaucoup d’équipes éducatives démunies face aux 
difficultés qu’elles vont rencontrer. C’est dans ce 
contexte qu’émerge la demande d’un soutien pédago-
gique local plus prononcé. Notons, toujours dans les 
termes de Rowan et Miller, que cette demande ne va 
pas dans le sens d’une approche plus procédurale du 
changement. Les enseignants et directions ne 
demandent pas un surplus de standardisation, mais 
revendiquent un accompagnement qui leur permette 
de chercher des solutions locales aux problèmes ren-
contrés et d’aller plus loin dans l’usage des outils pro-
mus et dans les innovations qu’ils conduisent. Ils reven-
diquent donc une place pour leur jugement profes-
sionnel (Biesta, 2007), qui n’est pas incompatible avec 
un accompagnement professionnel.

L’analyse de la réforme « Décolâge ! » et l’étude de 
l’approche professionnelle d’une réforme amènent 
également à reconsidérer une seconde opposition, 
que nous avons formulée dans nos référents théo-
riques, à savoir l’opposition entre réforme et innova-
tion. En effet, on peut considérer que la réforme 
« Décolâge ! » tente de dépasser cette antinomie théo-
rique en mettant un dispositif de changement péda-
gogique à large échelle (réforme) au service de l’émer-
gence d’innovations locales. L’autorité centrale se met 
au service des équipes locales pour que celles- ci 
puissent innover, c’est- à-dire créer les dispositifs péda-
gogiques les plus adaptés à leur environnement local.

Considérant les prémisses théoriques de cet article, 
nos résultats semblent par ailleurs confirmer que la struc-
ture cellulaire (Lortie, 1975) des organisations éducatives 
demeure un obstacle majeur au changement pédago-
gique à large échelle, mais aussi au sein d’un établisse-
ment. En effet, malgré le fait que les concepteurs de la 
réforme « Décolâge ! » semblent avoir anticipé cette 
difficulté en proposant un dispositif basé sur la mise en 
place d’une dynamique d’école (via l’obligation de s’ins-
crire à plusieurs à la formation de base notamment), sur 
des échanges professionnels internes et externes nom-
breux et donc sur un travail collaboratif renforcé, nous 
constatons que cette dynamique se généralise rarement 
à l’ensemble de l’équipe éducative, à moins de disposer 
d’un leadership pédagogique local fort.

Enfin, cette recherche fait également ressortir à 
quel point un tel processus de changement, ne repo-
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dership pédagogique local susceptible de stimuler 
et/ou d’accompagner les équipes éducatives dans 
leur processus à la fois d’appropriation et de transfor-
mation de propositions de changement. Faciliter ce 
travail local d’appropriation est sans doute le défi 
majeur auquel sont aujourd’hui confrontés les initia-
teurs de « Décolâge ! », mais bien au- delà de l’analyse 
de cette expérience singulière, cette recherche fait 
apparaître l’importance de cette dimension, semble- 
t-il indispensable, au déploiement d’un tel modèle de 
changement. Les données issues de « Décolâge ! » 
montrent par ailleurs qu’un tel processus peut repo-
ser sur des acteurs diversifiés. Dans certaines écoles, 
c’est la direction qui assume un tel leadership, tandis 
que dans d’autres, c’est un enseignant expérimenté 
ou encore un conseiller pédagogique externe à l’éta-
blissement.

C’est d’ailleurs dans cette voie que devraient s’orien-
ter des recherches ultérieures sur cette thématique  : 
quelles sont les conditions locales les plus favorables à 
la « mise en projet » et à l’accompagnement d’une 
équipe éducative ? Quel type de leadership permet de 
conjuguer le recours à des propositions externes et la 
prise en compte des ressources et de la dynamique d’ap-
prentissage des équipes éducatives locales ?
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